
MAIRIE DE 
LES-ARCS-SUR-ARGENS

Du 24 juin 2024

Délibération n° 24.04.54 - Modification du règlement intérieur de l'ALSH

L'an deux mille vingt-quatre le vingt-quatre juin à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal de la 
commune de LES ARCS Var, dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, Salle du Conseil, sous 
la présidence de Mme Nathalie GONZALES, Maire.

Date de la convocation : mardi 18 juin 2024

Présents :
Nathalie GONZALES, Olivier POMMERET, Christine CHALOT-FOURNET, Christophe FAURE, 
Geneviève DIBO, Frédéric LAMAT, Marie-pierre CHARLES, Damien LOMBARD, Francine DOLLA, 
Floris GRANDVARLET, Nathalie CHALOPIN, Philippe COTTE, Christophe MELET, Léo 
DOMERGUE, Laurent BONZI, Emilie GROSSI-WAGNER, Nicolas DATCHY, Nadia ZEGRE, Julien 
DURANDO

Absents : 
Amélie BOURCET, Cindy FORTERRE-ROL, Pierre KESTEMONT

Procurations : 
EDDADSI BARQANE Bouchra a donné pouvoir à GROSSI-WAGNER Emilie, VIRQUIN Christelle a 
donné pouvoir à DIBO Geneviève, CHAVERNAS Christophe a donné pouvoir à ZEGRE Nadia, ROLFI 
David a donné pouvoir à COTTE Philippe, LEQUENNE Fabienne a donné pouvoir à DURANDO Julien, 
BONNAUD Sophie a donné pouvoir à FAURE Christophe, HUDDLESTONE Stéphane a donné pouvoir 
à CHALOPIN Nathalie

Nombre de conseillers
En exercice Présents Absents Procurations Votants

29 19 3 7 26

Vu la modification du règlement intérieur de l’ALSH adoptée au Conseil Municipal du 19 juin 2023,

Considérant que les horaires d’accueil ne sont parfois pas respectés par les parents, mettant à mal 
l’organisation de la journée,
Considérant que l’accès aux réservations doit être priorisé pour les familles dont les deux parents 
travaillent,

L’accueil de loisirs est ouvert à partir de 7h30 le matin. Le règlement intérieur de l’ALSH précise que 
les parents peuvent déposer leurs enfants jusqu’à 9h. Cependant certains parents déposent leurs enfants 
après cet horaire, ce qui compromet l’organisation de la journée notamment lors de sorties ou d’activités 
particulières. 
Aussi il est ajouté une phrase dans le règlement intérieur, autorisant les agents à refuser les enfants 
arrivant après 9h.



L’accueil de loisirs a un nombre limité de places, plafonné selon une autorisation délivrée par la SDJES. 
Selon les périodes de l’année et particulièrement l’été, la capacité de l’accueil de loisirs ne suffit pas 
toujours à répondre au volume des demandes des familles. 
Aussi il est ajouté une phrase dans le règlement intérieur, précisant que les familles dont les deux 
parents travaillent et habitant aux Arcs sont prioritaires lors des demandes de réservation. 

Madame le Maire propose au conseil municipal :
- de modifier le règlement intérieur de l’ALSH à partir de septembre 2024

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, adopte à l'unanimité des suffrages exprimés les 
conclusions de la présente délibération.

Le Maire,

Nathalie GONZALES


